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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2022-02-22x-00248 Référence de la demande : n°2022-00248-011-001

Dénomination du projet : 02-59-60-62-80 : Envol environnement - Suivi mortalité Oiseaux - Chiroptères

Lieu des opérations :    -Région(s) :    Hauts-de-France,

Bénéficiaire :  Envol environnement

MOTIVATION ou CONDITIONS

Cette demande émane d'un bureau d'étude spécialisé dans les suivis, inventaires de la faune et de la flore, les

études d'impact sur la biodiversité.

Elle concerne les suivis de mortalité de l’ensemble des chiroptères et oiseaux listés, et récupérés sous 21 parcs

éoliens dans les départements du 02, 80, 60 et 62 pour 3 années consécutives.

En l'absence d'informations concernant le protocole déployé, les méthodes, les périmètres de récherches, les

fréquences et le planning annuel de passages, les destinations des individus récupérés et éventuellement blessés,

les CV nominatifs des demandeurs... il ne nous est pas permis d'en apprécier la faisabilité.

En outre, le CNPN attend pour toute demande de dérogation de cette nature d’y associer les bilans et méthodes

déployées les années précédentes pour une meilleure vision globale.

Pour information, le CNPN rappelle que les espèces impactées par le parc peuvent l’être de fin mars à fin

novembre, et que l’ensemble de la période de vol doit faire l’objet de visites des sites. Le CNPN demande que le

protocole recommandé puisse atteindre un minimum 30 passages, sachant que de nombreux parcs déploient

désormais 50 passages répartis sur l’année (un par semaine), en densifiant le nombre de passages entre le 1er août

et fin octobre (2 passages par semaine, période de passage migratoire pendant laquelle on sait que les risques de

collision et de barotraumatisme sont accrus). Sans ces précautions, il est peu probable de rendre compte de la

véritable mortalité d’un parc éolien. Le CNPN souhaite que la demande intègre ces recommandations

méthodologiques.

Enfin, le demandeur enverra systématiquement l’ensemble des cadavres de chiroptères au Muséum de Bourges

pour analyses après identification, comme cela est l’usage depuis les recommandations issues du PNA n°2 en

faveur des chiroptères. Cette recommandation devra figurer dans la demande.

Le CNPN émet un avis défavorable en l'état et souhaite être de nouveau saisi dans les plus brefs délais.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [_] Favorable sous conditions [_] Défavorable [X]

Fait le : 26 mars 2022 Signature :


